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Congé exceptionel pour le pacs

Par taupe, le 20/06/2010 à 20:05

Bonjour,
je voudrais savoir si dans la convention collective de la pharmacie, j'ai le droit à un congé
exceptionel pour la conclusion de mon pacs?

Par Visiteur, le 21/06/2010 à 07:44

bonjour,

vous pouvez consulter gratuitement votre convention sur legifrance.
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